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LETTRE DATEE DU 9 NOVEMBRE 1973, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL
DE 8~CURITE PAR LE REPRESENTl~rT PERMANENT D'ISRAEL AUPRE8 DE

, L 'ORGAlUSATION' DES NA':rIONS UNIES

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me r~f~rer aux lettres que le
repr~sentant permanent de l'Egypte vous a adressées les 5 novembre (S/11080) et
7 novembre 1973 (8/11083) et de vous informer de ce qui suit

Toutes les accusations égyptiennes selon lesquelles des civils égyptiens
auraient été expulses de leurs villages sont complètement dénuées de fondement.

Par suite de la guerre d'agression men~e par l'Egypte, la population civile
qui vit dans le voisinage du front a naturellement beaucoup souffert, notamment
parce que les Egyptiens ont fait sauter le canal d'eau douce situé près d' Ismailia.
En raison des dommages causes de ce fait aux installations d'approvisionnement
en eau et comme ils ne tenaient pas à rester dans des zones exposées au danger,
un certain nombre d'habitants ont apparemment pr~férê se rendre dans des zones
sous contrôle égyptien. Ils sont partis de leur propre gré, en emportant leurs
biens et emmenant leur bétail. .

Ceux qui sont restés ,reçoivent toute l'assistance possible, en particulier
des approvisionnements en eau et en denrées alimentaires, afin de leur permettre
de continuer à vaquer à leurs occupations quotidiennes.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre comme docunœnt officiel du Conseil de s~curité.

Le reprêsen~ant pel~anent d'Israël
aUErès de l'Organisation des
Nations Unies,

(8ign~) Yosef TEKOA

73-24893


